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Résidence de la réussite
Vivre et réussir ensembleVivre et réussir ensemble

Comment postuler ?

Rejoignez-nous dès aujourd’huiRejoignez-nous dès aujourd’hui ! !

• Rendez-vous sur MSE pour créer 
un Dossier Social Étudiant

• Puis sur la page web de la résidence 
de la réussite de votre Crous pour 
obtenir toutes les informations.

• Consultez les disponibilités et les 
  critères d’admission.

• Déposez votre dossier en ligne avant 
  la date limite.
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Centre national des oeuvres 
universitaires et scolaires 

60 boulevard du Lycée 
CS30010 - 92171 Vanves Cedex 

Tél. 01 71 22 97 20
www.lescrous.fr

https://www.lescrous.fr/residence-de-la-reussite-vivre-et-reussir-ensemble/


Les résidences de la réussite 
permettent de :

S’épanouir dans ses études et sa vie étudiante

Bénéficier d’un accompagnement attentionné
	
Partager des espaces de vie
	
S’enrichir au contact d’une ambiance 
collective dynamique

Des espaces modernes : 
Logements équipés, espaces de coworking et de détente.

Un accompagnement : 
Référents et parrains/marraines sur place pour un suivi 
personnalisé : découverte de la vie étudiante et de la ville, 
des révisions aux sorties en passant par la vie quotidienne.

Une vie collective : 
Ateliers, événements et projets collaboratifs pour créer 
du lien.

Des tarifs accessibles : 
Loyers modérés pour un excellent rapport qualité-prix.

Un cadre idéal pour réussir 
vos études

Un accompagnement personnalisé 
pour les étudiants de 1ère année Votre profil correspond-il ?

Boursiers en 1ère année d’études supérieures 

Issus du dispositif des cordées de la réussite 
 
Ou issus d’une zone rurale et/ou d’un quartier
prioritaire de la ville 
 
Et surtout, prêts à s’engager pleinement dans
le programme

* Des critères complémentaires peuvent être demandés par chaque
 Crous. Pour candidater, il suffit de répondre aux critères établis par 
 votre Crous et de remplir une demande en ligne.


